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Avant-propos et structure du document
Contexte politique du marché électrique suisse
A compter du 1er janvier 2008, le marché électrique suisse a été ouvert aux consommateurs finaux dont la consomma-
tion annuelle est égale ou supérieure à 100 MWh par site. La Confédération en a réglementé les détails dans la loi sur 
l’approvisionnement en électricité (LApEl) du 23 juillet 2007 (état actuel et ordonnance afférente sur l’approvisionnement 
en électricité (OApEl) du 14 mars 2008). La libéralisation a été conjuguée à un dispositif de renforcement des énergies 
renouvelables, notamment un instrument de soutien (RPC, rétribution du courant à prix coûtant) ainsi que le financement 
correspondant. Ces aspects sont principalement définis dans la loi sur l‘énergie (LEne) du 26 juin 1998 (état actuel au 1er 
mai 2014) ainsi que dans l‘ordonnance sur l‘énergie OEn du 7 décembre 1998 (état actuel au 1er juin 2015). En particulier, 
la gestion de la rétribution et de l‘injection d‘énergie issue de sources renouvelables y est régie.

Le marquage de l‘énergie produite, tel qu‘il est consigné dans l‘ordonnance sur l‘attestation du type de production et de 
l‘origine de l´électricité (OAOr) du 24 novembre 2006 (état actuel au 1er janvier 2014), fait l‘objet d‘une autre ordonnance 
importante en rapport avec la transition souhaitée sur le plan politique vers la production provenant d‘énergies renouvela-
bles.
Fidèle au principe de subsidiarité (art. 3, al. 1 LApEl), les fournisseurs d‘électricité rassemblés au sein de l‘Association des 
entreprises électriques suisses AES ont dû élaborer les documents de la branche nécessaires pour appliquer les dispositions 
mentionnées.

Parmi ces documents de la branche, l‘AES a mis en vigueur un document d’application « Recommandation pour le rac-
cordement au réseau des installations de production d’énergie » en décembre 2014. En dépit d‘innombrables discussions 
avec divers acteurs de l‘AES, aucune solution commune n‘a pu être trouvée permettant de tenir compte des différences 
spécifiques des technologies de production.

Du point de vue de Swissolar, les aspects suivants ont été notamment trop peu pris en considération :
• Les principaux composants d’une IPV (modules, onduleur, etc…) appartiennent à la catégorie de matériel à basse ten-

sion et l’IPV peut donc être considérée comme un assemblage de produits de grande consommation standardisés. La 
mise sur le marché ainsi que l‘installation sont réglementées dans l‘ordonnance sur les matériels électriques à basse 
tension OMBT. En revanche, les installations de production d’énergie des autres technologies renouvelables (eau, vent, 
biomasse) sont dimensionnées et réalisées spécifiquement pour chaque projet.

• Les procédures proposées par l‘AES concernant les mesures de réception et de mise en service ne tiennent compte ni 
de la quantité de systèmes installés annuellement, ni de la large plage de puissance des générateurs photovoltaïques 
installés.

En émettant la présente recommandation applicable aux IPV au niveau de réseau 7 (NR7), Swissolar publie un document 
spécifique prenant mieux en considération les facteurs susmentionnés.

Recommandation pour le raccordement d‘IPV au réseau 
Se fondant sur la recommandation de l‘AES pour le raccordement au réseau des installations de production d’énergie 
(RR-IPE), l‘Association suisse des professionnels de l’énergie solaire Swissolar a élaboré un document d‘application corres-
pondant à l‘état actuel de la technique et évitant les éléments problématiques du document de l‘AES. Ce dernier reprend 
les points incontestés, tirés des documents RfG (code de la Commission européenne), RR-IPE (AES) et AR-N 4105 (guide 
d‘application du VDE),et les complète et/ou les simplifie afin de pouvoir réaliser des solutions économiques et compatibles 
avec le réseau. Il tient compte notamment des possibilités techniques des onduleurs solaires pour raccorder et faire foncti-
onner les IPV ainsi couplées au réseau en toute sûreté et efficacement. En fonction de l‘état d‘avancement de la technique 
et de l‘expérience acquise, le présent document est actualisé à des intervalles réguliers et doit être coordonné avec le do-

cument RR-IPE de l‘AES.

Structure du document
La présente recommandation pour le raccordement d‘IPV au réseau NR7 (RR-PVNR7) reprend la structure fondamenta-
le de la recommandation de la branche émise par l‘AES pour le raccordement au réseau des installations de production 

d’énergie (RR-IPE). Afin d’en faciliter la compréhension et d’en améliorer la transparence, toutes les

Toutes les citations originales provenant du document RR-IPE de l‘AES sont présentées sur un fond gris.

Toutes les recommandations de Swissolar sont présentées sur un fond cyan.

Zürich, 22.12.2015        Swissolar
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1. Introduction
1.1. Généralités

Les besoins en énergies renouvelables et le contexte politique entraînent des mutations profondes en matière de produc-

tion d’énergie. L‘évolution entraîne ainsi un retour aux racines de la structure de production. Il y a plus de 120 ans, seuls de 

petits réseaux en îlot isolés existaient, avec des générateurs indépendants. Ils ont été de plus en plus interconnectés au fil 

des années. De même, la puissance des différentes unités de production s‘est accrue, si bien que des niveaux de tension 

supplémentaires ont été introduits. Cette évolution a atteint son paroxysme avec le réseau transnational de transport de 

très haute tension du système UCPTE (Union pour la coopération de la production et de la transmission de l‘énergie élec-

trique).

De surcroît, la tendance de la structure de production s‘oriente de nos jours dans le sens opposé passant progressivement 

d‘un nombre relativement restreint de grandes installations centralisées à de multiples installations de production d’énergie 

(IPE) plus petites et décentralisées. Ces installations plus modestes décentralisées se sont fortement multipliées depuis env. 

2010, augmentant ainsi leur part dans la puissance totale générée. Les petites centrales deviennent donc un pilier majeur 

de notre approvisionnement en énergie. Il s‘ensuit que non seulement les grandes centrales, mais aussi les installations de 

production d’énergie de petite et moyenne taille doivent répondre aux exigences techniques correspondantes. 

Ces modifications apportées au concept de production d’énergie ont un impact sur le réseau, notamment sur le réseau de 

distribution. La technique tant primaire que secondaire du réseau doit être adaptée à cette nouvelle situation.

1.2. Objectif et dessein des recommandations de la branche
1.2.1 Recommandation de la branche émise par l‘AES

La recommandation RR IPE-CH définit les exigences techniques relatives au raccordement des IPE au réseau de distribution 

et matérialise les règles de la technique admises en matière de raccordement et d’exploitation parallèle d‘IPE. Elle s‘appuie 

donc avant tout sur le document DACHCZ (règles techniques pour l‘évaluation des perturbations de réseau).

La recommandation RR IPE-CH ne traite pas des renforcements du réseau pouvant s’avérer indispensables. Ces derniers 

doivent être envisagés d‘après les instructions ou les directives de la Commission fédérale de l‘électricité (ElCom).

1.2.2 1.2.2 Recommandation de la branche émise par Swissolar

La recommandation RR IPE PVNR7 fixe les exigences techniques relatives au raccordement des IPV au réseau de distribu-

tion au niveau NR7 en considérant le cadre juridique supérieur tel que la Confédération le prévoit dans le droit en matière 

d‘électricité. Il convient alors de tenir compte notamment de la simplification lors de la mise sur le marché et la mise en 

œuvre du matériel électrique à basse tension telle qu‘elle est stipulée dans l‘ordonnance sur les matériels électriques à bas-

se tension (OMBT) ainsi que dans l‘ordonnance sur les installations électriques à basse tension (OIBT). En outre, la recom-

mandation s‘appuie essentiellement sur le document « Requirements for Generators » (codifiant les exigences applicables 

aux groupes de production) de l‘ENTSO-E (réseau européen des gestionnaires de réseau de transport d‘électricité). De 

plus, elle prend en considération la situation actuelle des normes de la CEI TC 8 et 82.

La recommandation RR IPE PVNR7 de Swissolar concerne exclusivement le niveau NR 7, tandis que les IPV injectant à 

d‘autres niveaux de réseau sont abordées exhaustivement dans le document de l‘AES.
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2. Termes et définitions
Hormis les termes extraits de la recommandation RR/IPE de l‘AES, il est fait usage de termes additionnels. Ceux-ci sont sig-

nalés par une couleur caractéristique.

Les termes énumérés ci-dessous sont utilisés dans le présent document avec le sens suivant :

Dispositif de raccordement Ensemble des équipements nécessaires au raccordement d’une unité de 

production ou d’une installation de production au réseau du gestionnaire 

de réseau de distribution 

Point ou poste de raccordement Emplacement du raccordement physique au réseau du GRD (DACHCZ : 

point de jonction) 

Réenclenchement automatique Réenclenchement commandé par un dispositif automatique après le déclen-

chement par la protection sélective 

Exploitant d’IPE Responsable de l’exploitation d’une installation de production 

Installation de production d’énergie [IPE] Installation comprenant une ou plusieurs unités de production d’énergie 

électrique (y compris le dispositif de raccordement) et tous les dispositifs 

électriques nécessaires à l’exploitation 

Unité de production d’énergie électrique 

[UPE]  

Unité séparée destinée à la production d’énergie électrique 

Défaut à la terre Contact d’une phase avec la terre dans un réseau à neutre compensé, parti-

ellement compensé ou isolé 

Court-circuit Dans des réseaux avec un point neutre directement mis à la terre ou à tra-

vers une faible résistance ohmique : contact d’une phase avec la terre ou 

contact entre deux / trois phases avec ou sans contact avec la terre. 

Dans des réseaux avec un point neutre isolé ou une compensation du cou-

rant de défaut à la terre : contact entre deux / trois phases avec ou sans 

contact avec la terre 

Réseau moyenne tension [MT] Au sens de la présente recommandation : réseau de distribution dont la 

tension nominale s’élève de 1 à < 36 kV (NR 5)  

Réseau basse tension [BT] Au sens de la présente recommandation : réseau de distribution dont la 

tension nominale est inférieure à 1000 V (NR 7)

Station de transformation n Station comprenant des postes de couplage et des transformateurs des 

niveaux de réseau 5 et 6, mais pas d‘installations de niveaux de réseau su-

périeurs. 

Uc Tension d‘alimentation convenue entre le gestionnaire de réseau de distri-

bution et l’utilisateur du réseau 

DSF Délestage en sous-fréquence 

Sous-station Station comprenant des postes de couplage et des transformateurs pouvant 

être assignés au niveau de réseau 4 ou à un niveau de réseau supérieur. 

Gestionnaire de réseau de distribution 

[GRD] 

Exploitant du réseau électrique auquel l’installation de production est rac-

cordée 

Un Tension permettant de définir ou d’identifier le réseau de distribution et à 

laquelle se réfèrent certaines caractéristiques d’exploitation

Réseau en îlot Zone de desserte délimitée, temporairement séparée du réseau du GRD (p. 

ex. suite à une perturbation) et maintenant son propre approvisionnement 

en électricité via une IPE.

Protection RI Protection du réseau et de l’installation
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Installation à haute tension

(RS 734.2, ordonnance sur les installations 

électriques à courant fort, art. 3, chiffre 13

Une installation électrique dont la tension nominale est supérieure à 1000 

volts en courant alternatif ou à 1500 volts en courant continu. Autrement 

dit, tout équipement et toute installation à partir du niveau NR6 jusqu'au 

niveau NR1 sont considérés comme étant une installation à haute tension.

Installation à basse tension

(RS 734.2, ordonnance sur les installations 

électriques à courant fort, art. 3, chiffre 21

Une installation électrique ayant une tension nominale maximale de 1000 

volts en courant alternatif ou de 1500 volts en courant continu. Autrement 

dit, tout équipement et toute installation au niveau NR7 sont considérés 

comme étant une installation à basse tension.

Installation à courant fort

(RS 734.2, ordonnance sur les installations 

électriques à courant fort, art. 3, chiffre 

29)

Selon l‘art. 2, al. 2 de la loi sur les installations électriques (LIE), toute installa-

tion électrique destinée à la production, à la transformation, à la conversion, 

au transport, à la distribution et à l‘utilisation de l‘électricité, qui est alimentée 

par des courants susceptibles de mettre en danger les personnes ou les cho-

ses, ou dans laquelle de tels courants apparaissent en cas de perturbation.

Installation à basse tension

(RS 734.27, ordonnance sur les 

installations à basse tension, art. 1)

Toutes les installations électriques présentant une tension nominale < 

1000 V en courant alternatif ou < 1500 V en courant continu relèvent de 

l‘ordonnance sur les installations à basse tension OIBT. Elles doivent être 

exécutées conformément à la norme actuelle NIBT (norme relative aux ins-

tallations à basse tension).

Matériel électrique à basse tension

(RS 734.26, ordonnance sur les matériels 

électriques à basse tension,

art. 4 et suivants)

Matériel installé fixement ou exécuté dans une version enfichable qui rem-

plit les exigences de sécurité de l‘ordonnance sur les matériels électriques 

à basse tension OMBT. En général, le fabricant en atteste dans une décla-

ration de conformité établie à cet effet. Si ces conditions sont réunies, le 

produit peut être mis sur le marché (c.à.d. être vendu) et être installé con-

formément à l‘OMBT.

La surveillance du marché assurée par l‘Inspection fédérale des installations 

à courant fort ESTI est responsable de l‘exécution de l‘OMBT.

 

Abréviations 
DACHCZ Règles techniques pour l‘évaluation des perturbations de réseaux

DC-CH Distribution Code Suisse

ElCom Commission fédérale de l’électricité

ENTSO-E European Network of Transmission System Operators for Electricity

ESTI Inspection fédérale des installations à courant fort

MC-CH Metering Code Suisse

NA / RR Recommandation de raccordement au réseau (pour toutes les personnes

 raccordées au réseau de distribution)

OMBT Ordonnance sur les matériels électriques à basse tension (RS 734.26)

OIBT Verordnung über elektrische Niederspannungsintallationen (SR 734.27)

NIBT Norme relative aux installations à basse tension (actuellement NIBT 2015)

Pn Puissance nominale alternative d’un onduleur

IPV Installation photovoltaïque

PV Photovoltaïque

RfG Requirements for grid connection of Generators; projet de l‘ENTSO-E pour 

raccorder des générateurs au réseau, état en juin 2015 

LApEl Loi sur l’approvisionnement en électricité (RS 734.7)

OApEl Ordonnance sur l’approvisionnement en électricité (RS 734.71)

SWS Swissolar

DTR demande technique de raccordement 

TC - CH Transmission Code

GRD Gestionnaire du réseau de distribution

OPIE Ordonnance sur la procédure d’approbation des plans d’installations 

PDIE-CH(d) Prescriptions des distributeurs d’électricité Suisse alémanique
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3. Champ d’application
Le présent document décrit les exigences techniques relatives au raccordement et à l’exploitation des IPV sur le réseau de 

basse tension du GRD (niveau de réseau 7). 

De multiples exigences doivent être respectées dans le cadre de la planification, la construction et l’exploitation des IPV. 

L‘énumération suivante n‘est pas exhaustive :

 - Lois et normes en vigueur

 - Exigences relatives à l’état de la technique

 - Exigences relatives au raccordement au réseau de distribution

Un aperçu des lois et des normes applicables actuellement aux IPV figure dans l‘annexe 8.3.1. Les principales directives de 

la NIBT concernant le marquage d‘IPV sont présentées dans l‘annexe 8.3.2.

Les dispositions de cette recommandation doivent être mises en œuvre à partir du 1er janvier 2016. L’autorisation par le 

GRD de la demande de raccordement sert alors de date de référence. La protection des droits acquis s‘applique fonda-

mentalement aux anciennes installations. S‘il s‘avérait nécessaire d‘adapter des IPV existantes d’une puissance de raccor-

dement en courant alternatif > 100 kVA pour des raisons techniques liées au réseau, le GRD et l‘exploitant d‘IPE devraient 

alors s’entendre sur des mesures appropriées et économiquement supportables.

Cette recommandation (Swissolar RR IPE PVNR7) s‘applique en ce sens comme cas type. Autrement dit, si une installation 

est autorisée et construite selon les exigences décrites, aucune mesure additionnelle ne doit être prise par son exploitant 

et le GRD. Cela ne dispense pas le constructeur / l‘exploitant de réaliser l‘installation conformément aux prescriptions en 

vigueur (par exemple prescriptions des distributeurs d‘électricité, NIBT, etc.) d‘une part, et de consigner et classer les pa-

ramètres spécifiques de l‘installation dans la documentation d‘autre part. Des divergences sont toujours possibles, elles 

doivent toutefois faire l‘objet impérativement d‘une concertation avec le gestionnaire du réseau de distribution et être au-

torisées par ce dernier. 

Les installations de stockage d‘énergie couplées à une IPV du côté de l‘alimentation en courant continu sont également 

concernées.

L‘injection d‘énergie électrique ne peut se faire qu’au moyen d’onduleurs (convertisseurs de courant). Ceux-ci peuvent 

comporter ou non une séparation galvanique.

Cette recommandation ne s‘applique en principe qu‘aux nouvelles installations / unités de production PV. En cas de répara-

tions, les nouveaux onduleurs doivent répondre aux normes en vigueur mais il n’y a pas d’obligation d’apporter des modi-

fications à une installation existante de puissance inférieure à 100kVA compte tenu des nouvelles exigences en matière de 

communication. En cas de remplacement de l’intégralité du matériel par de nouveaux appareils répondant aux dernières 

technologies, cette obligation devient applicable. 

Le GRD peut exiger des modifications et des compléments sur l‘installation existante ou à construire, dans la mesure où 

ceux-ci sont nécessaires pour garantir un approvisionnement sûr et sans perturbation. Il doit les justifier par des calculs ap-

propriés (par exemple des simulations de réseau). 

 

3.1. Classification des installations de production d’énergie (IPE)

En référence à la structure établie par l‘ENTSO-E dans le document RfG (Requirements for Grid Connection of Generators), 

les IPE sont classées selon les critères suivants :

 -  Puissance totale

 - Niveau de tension, auquel le courant est injecté

 - Type d’installation de production (type d’alternateur)
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Cette classification donne lieu à des exigences différentes en situation d’exploitation normale, en cas de perturbation et 

en matière de raccordement au réseau. Etant donné que les IPV et d‘autres convertisseurs statiques tels que des stations 

de transmission en courant continu à haute tension (CCHT) ne présentent aucune masse en rotation, ils sont classifiés dans 

une catégorie à part.

Type1: synchrone

Type 2: asynchrone

Type 3: onduleur + autres dispositifs (électroniques), convertisseur sans masse en rotation

A B C D

800VA bis < 1 MVA 1 MVA bis < 50 MVA 50 MVA bis < 75 MVA > 75 MVA

Répartition des installations de production / répartition par type

3.1.1 Classification des niveaux de réseau

Le présent document traite uniquement des raccordements et de l’exploitation d‘IPV possédant un point de raccordement 

au niveau de réseau 7. 

 - Niveau de réseau 7 : Basse tension < 1 kV 

3.1.2 Classement par puissance

Les unités de production sont réparties en quatre classes de A à D en fonction de leur puissance d’injection totale au point 

de raccordement. Les installations raccordées à 110 kV ou à une tension supérieure 

sont considérées comme des installations de type D. 

Tableau 1 : Classement des IPE par puissance

Classe de puissance Puissance totale 

Type A À partir de 800 VA 

Type B Au maximum à partir de 1 MVA 

Type C Au maximum à partir de 50 MVA 

Type D Au maximum à partir de 75 MVA 

3.1.3 Caractéristiques des unités de production

Les IPE sont classées en fonction des caractéristiques de leurs unités de production comme suit : 

 - Type 1 unités de production synchrones 

 - Type 2 unités de production asynchrones

 - Type 3 onduleur et autres (y compris convertisseur statique) 

3.1.4 Combinaison de la puissance et des caractéristiques

Les classes de A à D réparties en fonction de leur puissance totale peuvent être combinées au choix avec les caractéris-

tiques de type 1 ou 2. En cas de combinaison, les types indiqués correspondent ainsi aux données suivantes : 

 - Type A1 puissance de 800 VA à < 1 MVA, synchrone 

 - Type A2 puissance de 800 VA à < 1 MVA, asynchrone

 - Type A3 puissance de 800 VA à < 1 MVA, onduleur et autres

 - Type B1 puissance de1 MVA à < 50 MVA, synchrone 

 - Type B2 puissance de 1 MVA à < 50 MVA, asynchrone

 - Type B3 puissance de 1 MVA à < 50 MVA, onduleur et autres

 - etc.  

Die vorliegende Empfehlung bezieht sich vorwiegend auf PV-Anlagen vom Typ A3.
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3.2. Application lors de la réalisation

Ce chapitre met l‘accent sur les aspects électriques au moment de la réalisation. En particulier, les processus nécessaires 

doivent être ainsi décrits avec le GRD et éventuellement l‘ESTI (voir aussi le schéma figurant dans l‘annexe 8.3.3). Les 

processus se déroulent en fonction de la division en phases définie dans la norme SIA du modèle de prestations 112. Les 

phases 1 (étude préliminaire), 2 (faisabilité) et 4 (appel d‘offres) ne sont pas abordées dans ce document. Les diverses 

étapes intervenant lors de l‘exécution en vue de l‘inscription à la RPC (rétribution du courant injecté à prix coûtant) / RU 

(rétribution unique) auprès de la société nationale pour l‘exploitation du réseau (Swissgrid) ne sont pas non plus traitées. 

Ces processus sont décrits en détail dans le manuel des processus GO-RPC-RUP de l‘AES (document de l‘AES 1032f-2014). 

En outre, les processus spéciaux en rapport avec la procédure de demande d‘autorisation de construire doivent être pris en 

considération. Ils sont également définis en partie dans le manuel GO-RPC-RUP de l‘AES.

Travaux dans la phase 3, étude de projet
La prestation partielle 33 (TL33) de la procédure d‘autorisation sert en l‘occurrence à récapituler les processus du permis 

de construire ainsi que les autorisations de production d‘électricité, même si celles-ci sont délivrées ultérieurement selon le 

type d‘installation.

Une autorisation de raccordement doit être sollicitée au moyen d‘une DTR pour chaque IPV auprès du GRD compétent, 

l’exploitant soumettant une demande de raccordement à cette fin. Le GRD vérifie les conditions au point de raccordement 

du réseau de basse tension conformément aux directives DACH-CZ (règles techniques pour l‘évaluation des perturbations 

du réseau). 

Le cas échéant, les demandes/examens/commandes complémentaires suivants peuvent être nécessaires/exigibles :

 - Présentation des plans soumis à l‘approbation de l‘Inspection fédérale des installations à courant fort ESTI pour tou-

tes les IPV possédant une puissance > 30 kVA

 - Commande du raccordement au réseau auprès du GRD

 - Commande du renforcement du réseau auprès du GRD

Remarque :

Les produits définitifs ne sont souvent connus qu‘à l‘issue de la phase 4 de l‘appel d‘offres, si bien que tant la demande 

de raccordement qu‘éventuellement les plans soumis à approbation doivent être encore adaptés, une fois les décisions 

d‘attribution annoncées.

Travaux dans la phase 5, exécution
Au plus tard dans la phase TL52 de l‘exécution, l‘entreprise chargée de réaliser l‘installation doit présenter un avis 

d‘installation au GRD. L‘autorisation du GRD permet d‘entamer les travaux d‘installation.

La commande des compteurs auprès du GRD a lieu à la fin de la phase TL52. Cette mesure doit être effectuée en temps 

utile.

Au cours de la phase TL53 de mise en service/d‘achèvement, la construction de l‘IPV est terminée et les différents sys-

tèmes sont mis en service. Pour finir, il convient de fournir l‘attestation du bon fonctionnement de toute l‘installation. En 

documentant les mesures et réglages dans le procès-verbal de mise en service, il est possible de commencer les tâches 

terminales suivantes :

 - Établissement du procès-verbal de contrôle et de mesure (PV et en courant alternatif) ainsi que du rapport de sécu-

rité (RS)

 - Convocation de l‘organe de contrôle indépendant pour contresigner le rapport de sécurité (RS seulement dans la 

mesure où cela s‘avère indispensable en raison du bâtiment sous-jacent)

 - Déclaration d‘achèvement des travaux adressée au GRD

 - Déclaration d‘achèvement des travaux adressée à l‘ESTI (pour autant qu‘un projet ait dû être déposé)
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4. Répercussions techniques et recommandations pour le réseau

Le recours à des installations de production d’énergie décentralisées a des répercussions sur le réseau de distribution, qui 

divergent selon le niveau de réseau concerné. Ce document ne met en évidence que les effets exercés sur le réseau de 

basse tension.

4.3. Réseau de basse tension
4.3.1 Planification et structure du réseau

Le raccordement d’installations de production (photovoltaïques) au réseau a un impact sur les flux de charge et les tensi-

ons. Il n‘a guère d‘incidence sur la puissance de court-circuit au sein du réseau, étant donné qu‘aucune masse en rotation 

n‘est présente derrière le générateur.

Les effets suivants doivent être analysés : 

Charge et délestage

L’injection de courant par les IPV modifie les flux de charge au sein du réseau. Aux phases de planification, de construction 

et d’exploitation il faut donc accorder toute l‘attention requise à la capacité des installations (p. ex. aux transformateurs ou 

aux lignes)

Qualité de la tension 

L’injection de courant par les IPV n‘influence pas négativement la qualité de la tension, car celui-ci doit répondre aux exi-

gences de qualité du réseau. 

4.3.2 Point de raccordement

En se référant aux paramètres modifiés du réseau (charge et puissance de court-circuit), il convient de vérifier si le point de 

raccordement est encore conforme aux nouvelles exigences ou s’il doit être adapté. De petites IPV sur des maisons indivi-

duelles ne nécessitent normalement aucune vérification approfondie (puissance de l‘IPV < fusible du boîtier de raccorde-

ment domestique BRD) 

4.3.3 Commande et réglage

Le GRD peut influer sur l’injection de puissance active et réactive via les installations detechniquess secondairess et/ou le 

raccordement de communication de l’IPE au centre de contrôle du réseau. 

4.3.4 Protection du réseau

Le raccordement d’installations de production au réseau basse tension génère de nouvelles sources d’énergie électrique 

dans le réseau BT, qui en cas de défauts dans le réseau alimentent également ces défauts. Lorsqu’un défaut survient dans 

le réseau basse tension, l’ensemble des sources possibles, qui fournissent un courant de court-circuit et de terre dange-

reux, doivent être automatiquement débranchées du réseau.

Constituant du matériel à basse tension, les onduleurs des IPV intègrent déjà la plupart des fonctions de protection (tensi-

on, fréquence, défaut d‘isolement, dispositif de protection à courant différentiel résiduel DPCDR, etc.) et procurent ainsi la 

sécurité exigée.

7. Exigences relatives au raccordement au réseau basse tension NR 7

Vu que les IPV sont construites à partir de composants, qui sont tous soumis à l‘ordonnance OMBT (sur les matériels élec-

triques à basse tension) et installés selon la norme NIBT (relative aux installations à basse tension), les exigences en matière 

de raccordement peuvent être définies en quelques schémas. La taille de l‘installation sert alors de base pour constituer le 

tout premier critère de distinction. Ne serait-ce que pour des raisons économiques, il est logique de traiter indépendam-

ment les installations d‘une puissance < 30 kVA, non soumises à l‘obligation d‘approbation des plans.

En principe, toutes les IPV doivent être installées conformément aux prescriptions de la norme NIBT 2015. Concernant les 

directives relatives aux exigences posées lors du raccordement au réseau public de distribution, les recommandations de 
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Swissolar s‘inspirent des documents suivants :

 - RfG (domaine d‘application, classification des types, exigences techniques)

 - VDE AR-N 4105 (paramètres relatifs au comportement en cas d‘exploitation et de perturbation de l‘IPE)

 - Recommandation RR-IPE de l‘AES (plan et division du document) 

Trois tailles d‘installation sont distinguées en fonction de la puissance de raccordement en courant alternatif (voir aussi 

l‘annexe 8.7.1) :

 - Installations jusqu’à 30 kVA inclus

 - Installations entre 30 et 100 kVA inclus

 - Installations dépassant 100 kVA

Les principales exigences sont mentionnées ci-après :

Entrée binaire (Enable = activation)
D‘après le projet actuel de l‘ENTSOE, chaque onduleur couplé au réseau doit être équipé d‘une « entrée d‘activation ». Il 

est ainsi possible de mettre en marche et d‘arrêter les appareils via une ligne bifilaire. La réponse à la question de savoir si 

cette entrée de commutation est utilisée et sur quelles installations dépend de facteurs liés au site d‘implantation. Cette 

entrée n‘est pas câblée actuellement sur les petites installations jusqu‘à 30 kVA.

Protection du réseau
L‘onduleur forme l‘interface entre les cellules photovoltaïques et le réseau public. En plus d‘une fonction de convertisseur, 

l‘onduleur peut aussi assurer à ce titre les fonctions dédiées à la sécurité, à la protection et à la surveillance du réseau. Un 

onduleur employé de nos jours répondant aux normes se charge de la protection du réseau, y compris la déconnection 

du réseau en toute sécurité en cas d‘îlotage involontaire, de panne de courant, d‘une qualité de réseau insuffisante, d‘une 

sous-tension ou d‘une sur-tension, ou de variations de fréquence inadmissibles. Les onduleurs doivent au moins satisfaire à 

cette fin aux exigences formulées dans les normes AR-N 4105 et CEI 62109. 

Relais de surveillance du réseau séparé
Il peut s‘avérer judicieux et adéquat d‘utiliser une unité séparée de surveillance du réseau dans le cas de grandes installa-

tions > 100 kVA pourvues de nombreux onduleurs individuels ou pour d‘autres raisons. Celle-ci peut s‘effectuer sous la 

forme d‘un disjoncteur de couplage automatique, ou moyennant une unité de mesure du réseau pilotant l‘arrêt et le redé-

marrage des onduleurs via l‘entrée binaire.

Si la marche et l‘arrêt des onduleurs se font à l‘aide d‘interrupteurs internes, ces derniers doivent être mis en œuvre de manière 

à être protégés en cas de défaut. En cas de mise en œuvre d’interrupteurs externes, il convient de déterminer l‘emplacement 

précis de la mesure et des interrupteurs, et de définir le comportement lors d‘un redémarrage (automatique recommandé).

Entrées de commande
Les onduleurs d‘installations > 30 kVA doivent disposer d‘entrées de commande pour limiter la puissance et commander 

la puissance réactive conformément à la règle d‘application AR-N 4105. Il doit être décidé au cas par cas si les entrées de 

commande et d‘activation (Enable) sont déclenchées par le gestionnaire de réseau de distribution et dans quelles circons-

tances. De telles fonctions de commutation additionnelles ne doivent être mises en place et utilisées que si c‘est indispen-

sable à l‘exploitation du réseau.

Il n‘est pas opportun de construire des installations en réserve, étant donné que les appareils sont remplacés à peu près tous 

les 15 ans, en raison de leur durée de vie. Les nouveaux appareils possèdent alors en général les propriétés souhaitées.

Vérification des réglages de protection
Les réglages de protection doivent être contrôlés par l‘exploitant, au moins tous les 5 ans. Les réglages des critères d‘arrêt 

doivent être documentés sous une forme claire et précise. Dans le cas d‘installations > 30 kVA, les valeurs instantanées et 

les valeurs historisées par l’onduleur de tension et de fréquence doivent être affichées soit sur l‘écran de visualisation inté-

gré à l‘onduleur, soit via l‘interface de données. La vérification englobe au moins le contrôle des valeurs mesurées de tensi-

on et fréquence de réseau ainsi que le contrôle des limites de protection réglées s‘appliquant à la fréquence et à la tension. 

Si une fonction de test est intégrée, il est possible d‘examiner le comportement à la désactivation.

Réglages spécifiques des pays
Il est recommandé d‘employer les mêmes réglages pour la Suisse que pour l‘Allemagne correspondant à la règle 

d‘application AR-N 4105. Une suggestion figure dans l‘annexe 8.7.2.
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8.2 Annexes au chapitre 2, termes

8.2.1 Délimitations et définitions des ordonnances

Ech.:

Taille:
Swissolar
Neugasse 6
8005 Zurich

Téléfone: 044/250 88 33
Courriel: info@swissolar.ch

des.:

rev.:

11.09.2015 Ho

A3

SWS_PVNA-EEA_Délimitations.vsd
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8.2.2 Liens d‘accès aux informations

a) Domaine des prescriptions électriques

Recueil de lois fédérales : https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/droit-federal/recueil-systematique.html

Normes actuelles d’electrosuisse : https://www.electrosuisse.ch/fr/normalisation.html

Informations actuelles de l’ESTI : http://www.esti.admin.ch/fr/dokumentation_mitteilungen_downloadmitteilungen.htm

Publications actuelles de l’ESTI : http://www.esti.admin.ch/fr/dokumentation_publikationen.htm

b) Domaine des prescriptions en matière de construction

Normes actuelles de la SIA : http://www.sia.ch/fr/services/sia-norm/

c) Associations et organisations

Swissolar : http://www.swissolar.ch/

USIE : http://www.vsei.ch/fr/

ASCE : http://www.vsek.ch/?q=fr

SIA : http://www.sia.ch/fr/

Suva : http://www.suva.ch/fr/

8.3 Annexes au chapitre 3, domaine d‘application

8.3.1 Récapitulatif des normes en vigueur

1e Introduction

Les équipements électriques d‘IPV montées sur ou le long de bâtiments sont considérés comme des installations intérieu-

res. En plus des exigences concernant le raccordement au réseau, il faut respecter en conséquence les diverses normes, 

prescriptions et recommandations garantissant la fiabilité de l‘installation électrique. 

2e Liste de quelques normes importantes

La présente liste s’inspire beaucoup de la fiche technique Swissolar Photovoltaïque n° 6, fiche technique 21006f, version 

01/2014 © Copyright Swissolar.

2.1 Génie civil et bâtiment

La plupart des directives portant sur le secteur de la construction proviennent de la Société suisse des ingénieurs et des 

architectes (SIA). Les exigences en matière de résistance mécanique à la charge du vent et de la neige s‘avèrent primordi-

ales pour la sécurité. Celles-ci sont stipulées dans la norme SIA 261 : « Actions sur les structures porteuses » (disponible 

sur www.webnorm.ch). Le dimensionnement mécanique des structures porteuses par rapport aux charges du vent et de la 

neige spécifiques de la Suisse y est aussi prescrit entre autres. De même, les effets de charges ascendantes et descendan-

tes dus à la présence d’une installation photovoltaïque sur la statique du bâtiment y sont spécifiés.

2.2 Électricité

Différentes lois, ordonnances et recommandations sont en vigueur pour prémunir contre les risques électriques. Centrées 

autour de divers thèmes majeurs, elles visent en l‘occurrence à ce que les personnes et les biens soient protégés, mais 

aussi à ce que les installations, les équipements et les appareils correspondants soient exploités conformément aux dispo-

sitions. Les biens matériels, y compris le réseau de distribution public, doivent surtout être protégés contre les surtensions, 

les surcharges et les courts circuits.

La norme relative aux installations à basse tension NIBT, version SN 411000:2015 est la norme la plus importante 

s‘appliquant aux installations électriques. Elle contient un chapitre indépendant 7.12 sur les IPV.
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La liste suivante récapitule une sélection des normes internationales, relatives aux appareils et à leurs composants, le plus 

souvent appliquées en Suisse et également référencées dans la NIBT :

• SN EN 50521:2008+A1:2012(F), Connecteurs pour systèmes photovoltaïques - Exigences de sécurité et essais

• SN EN 60269-6:2011(F), Fusibles basse tension - Partie 6 : Exigences supplémentaires concernant les éléments de 

remplacement utilisés pour la protection des systèmes d’énergie solaire photovoltaïque

• HD 60364, Installations électriques à basse tension

• SN EN 61140:2002/A1:2006(F), Protection contre les chocs électriques - Aspects communs aux installations et aux 

matériels

• SN EN 62109-1:2010(F), Sécurité des onduleurs utilisés dans les réseaux d’énergie photovoltaïque - Partie 1 : Exigen-

ces générales

• SN EN 62109-1:2011(F), Sécurité des convertisseurs de puissance utilisés dans les réseaux d’énergie photovoltaïque - 

Partie 2 : Exigences particulières pour les onduleurs

• SN EN 62446:2009(F), Systèmes photovoltaïques connectés au réseau électrique - Exigences minimales pour la do-

cumentation du système, les essais de mise en service et l’examen

ESTI

L’Inspection fédérale des installations à courant fort garantit une utilisation sûre de l‘électricité. Dans ce but, elle vérifie et 

évalue la sécurité des installations, équipements et matériels électriques. En septembre 2014, elle a publié le nouveau réca-

pitulatif des réglementations et normes en vigueur : ESTI n° 233 version 0914 f.

2.3 Protection contre la foudre

Principe : une installation photovoltaïque n’entraîne pas à elle seule l’obligation de protection contre la foudre. 

A l’exception des installations correspondant à la classe de protection 2, la liaison équipotentielle du champ de modules 

solaires jusqu’au tableau répartiteur principal est toujours nécessaire. De plus amples détails figurent dans la NIBT 2015, 

B+E, chiffre 7.12.4.4.

Les principes du document normatif SNR 464022.2015 du CES et la norme NIBT prescrivent que, s’il existe une installation 

de protection contre la foudre, il est indispensable de raccorder correctement l’installation solaire aux systèmes de protec-

tion contre la foudre (règles du CES, Systèmes de protection contre la foudre, SNR 464022:2015, www.electrosuisse.ch). 

La norme NIBT définit également dans quelles conditions une protection de surtension doit être intégrée au tableau de 

raccordement au réseau ou à l‘entrée de la ligne d‘alimentation domestique.

2.4 Contrôles

Le contrôle des petites IPV s’effectue à l‘aide du rapport de sécurité établi selon l‘ordonnance OIBT. Dans le cas des IPV 

de plus de 30 kVA, le projet doit être soumis à l‘autorisation de l’ESTI avant la construction dans le cadre d‘une procédure 

d‘approbation des plans (ordonnance sur la procédure d’approbation des plans d’installations électriques). L’installation 

achevée doit être vérifiée par l’ESTI.

2.5 Prescriptions applicables aux entreprises exécutantes

L’installation électrique constitue la partie essentielle d’une installation photovoltaïque. De tels travaux nécessitent une au-

torisation d’installation de l’ESTI, qui n’est délivrée qu’à des professionnels compétents et dûment formés à cette fin.
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8.3.2 8.3.2 Marquage d’installations photovoltaïques selon la norme NIBT
Les plaquettes signalétiques nouvellement définies par la norme NIBT 2015 doivent être utilisées comme suit :

Alimentation (A) selon 7.12.5.1.4.2.2 NIBT Variante de Swissolar

a. Cette plaquette signalétique doit servir au marquage de toutes les lignes d‘alimentation en courant continu, du boîtier 
de raccordement du générateur PV et de l’onduleur (équipements en courant continu). 

b. Cette plaquette signalétique doit également permettre de marquer tous les ensembles d’appareillages contenant des 
équipements en courant continu

Cette plaquette signalétique doit être apposée près du coupe-surintensité général ainsi que près de l’ensemble 
d‘appareillages entre le coupe-surintensité général et l’/les onduleur(s). 
Elle doit être mise en place à l’extérieur sur l’ensemble d‘appareillages de manière bien visible.

Solaire – DC (B), selon 7.12.5.1.4.2.3 NIBT Variante de Swissolar

Solar - DC

Les onduleurs doivent être pourvus d’une plaque signalétique indiquant au moins les données suivantes :
 – Tension à vide maximale du générateur PV (tension en circuit ouvert dans les conditions d‘essai normalisées STC selon 

la fiche technique, multipliée par le facteur de correction de la température selon la norme NIBT)
 – Onduleur avec/sans séparation galvanique

Objectifs d’information des plaquettes signalétiques :

Alimentation (A) :  information destinée aux services de secours des sapeurs-pompiers et aux exploitants de réseau
   - Bâtiment avec installation photovoltaïque 
   - Installation photovoltaïque raccordée à l’ensemble d’appareillages
Solar – DC (B):  information destinée aux exploitants de l’installation
   a) Attention : installation photovoltaïque sous tension en courant continu, même à l’arrêt
   b) Désignation des équipements et des dispositifs de sectionnement d‘IPV
EEA (C):   information destinée au personnel qualifié en électricité 

 - Information détaillée sur le niveau de tension en courant continu, attendu lors des mesures de  
contrôle

 - Information sur le dispositif de protection de l’onduleur

EEA (C), selon 7.12.5.1.4.2.1 NIBT Variante de Swissolar

Solar-DC-INSTALLATION!

Tension à vide maximale Vdc

Onduleur avec

www.swissolar.ch   0848 00 01 04

séparation galvaniquesans

Rueckspeisung_14.indd   1 18.11.14   04:21

Courant DC
Installation photovoltaïque

www.swissolar.ch   0848 00 01 04
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1. Générateur solaire
2. Boîte de jonction pour le groupe PV en option avec dispositifs de coupure et de protection conformé-

ment à (NIBT) SN 41 1000
3. Canalisation DC
4. Point de sectionnement DC (note : possibilité d’intégration également dans l’onduleur)
5. Onduleur
6. Point de sectionnement AC
7. Répartiteur BT 230/400 V
8. Canalisation d’alimentation du réseau / fusible principal 230/400 V
9. Installation intérieure 230/400 V 
10. Marquage conformément à (NIBT) SN 41 1000

Le schéma suivant fournit un aperçu quant à l‘emplacement des différentes plaquettes signalétiques.
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8.3.3 Schéma opérationnel lors de la réalisation d‘installations PV

Ech.:

Taille:
Swissolar
Neugasse 6
8005 Zurich

Téléphone: 044/250 88 33
Courriel: info@swissolar.ch

des.:

rév.:

11.09.2015 Ho

A3

SWS_PVNA-EEA_Schéma_op.vsd

Processus de réalisation d’une IPV 
(division en phases d’après la norme SIA LM 112)

Phase / Prestation partielle (PP) Nécessaire dans tous les 
cas / IPV < 30 kWC

Requis en plus
si l’IPV ≥ 30 kWC

PP31 Avant-projet

PP32 Projet de construction

PP33 Procedure 
d’autorisation

Demande technique de 
raccordement (DTR) au GRD

Plans présentés à l’ESTI

Approbation

Décision d’approbation 
des plans

PP41 Appel d’offres *)

PP51 Projet d’exécution

PP52 Exécution Avis d’installation (AI) au GRD

Approbation

Commander év. 
le raccordement au réseau *)
Commander év.
le renforcement du réseau *)

PP53 Mis en service/
Achèvement

Commande de compteurs / 
mesure

Montage des compteurs / 
mesure

Avis de clôture (AC) au GRD

Avis d’achèvement des 
travaux à l’ESTI

Inspection

Rapport de sécurité (RS) 
avec PV mesure + contrôle 
(PM) au GRD

PP61 Fonctionnement Après contrôle périodique:
RS avec PV mesure + 
contrôle au GRD

Remarque relative à *)
En cas de grandes installations PV, 
accomplir ces activités 
parallèlement à la phase TL 41

16.11.2015 Ho
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8.7 Annexes au chapitre 7, exigences relatives au raccordement au 
réseau basse tension NR 7
8.7.1 Schémas du raccordement d‘IPV au NR7 (en fonction de la taille de l‘installation)

2 
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8.7.2 Réglages spécifiques de la Suisse
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